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PIECE N° PA2 

DEMANDE DE PERMIS D’AMENAGER 

Commune de Novillers les cailloux 

PIECES COMPLEMENTAIRES AU PA 060.469.23.T0002 

NOTE DE PRESENTATION 

 
Aménagement d’une aire de stationnements et de manœuvre pour voitures 

et utilitaires.  
Rue des entreprises 

Lieudit : bois de l’église 

60730 Novillers les cailloux 

 

Description du terrain 

La parcelle d’une contenance de 62.058m² se situe au Nord de la commune de 

Novillers Les Cailloux le long de la zone intercommunale de Novillers/Sainte 

Geneviève, au lieudit « bois de l’église ». 

 

Cette assiette foncière de forme irrégulière se situe sous les bureaux et parking de la 

société ALCOPA AUCTION. Celle-ci est desservie par le chemin rural n° 17 via la rue 

des entreprises,   

 

Ce terrain descend de Nord à Sud et d’Ouest en Est voir photos du site et profils du 

terrain. 

 

Contexte paysager 

L’environnement immédiat du site est occupé sur la limite Nord par: 

La société ALCOPA AUCTION  porteur de ce projet, d’une entreprise d’espace vert 

et d’une société de négoce auto. 

Les autres limites sont bordées par des champs de culture et un petit bosquet à 

l’angle de nos parcelles ZB n° 245 et 237. 

En limite Ouest, de l’autre côté du chemin rural n° 17, les établissements Moulin 

spécialisés dans la fabrication industrielle de pain y sont implantés.  

   

Description du projet 

La société ALCOPA AUCTION réalise ce projet pour le compte d’un de nos leaders 

français de la construction et vente d’automobiles. 

La nouvelle construction en cours sur le site de Sainte Geneviève consiste en la mise 

en place d’un centre de reconditionnement de véhicules d’occasion afin de les 

remettre en état, tant d’un point de vue mécanique que carrosserie, avec comme 

corollaire une utilisation plus prolongée des véhicules allant dans le sens d’un 

développement durable et d’une moindre production de véhicules neufs.  

 

La zone logistique réservée au chargement et déchargement des véhicules, sera 

réaménager pour être commune à celle exploitée par la salle des ventes aux   

enchères afin de réceptionner et réexpédier les véhicules.  

Le parking initialement réservé aux visiteurs a été déplacé lors de l’aménagement 

de la parcelle AM 10 « commune de sainte Geneviève » suivant permis n° PA 

060.575.21.T0001 M01. 

Ce dernier est situé dorénavant face à la salle des ventes. 

 

Après reconditionnement, les véhicules pourront repartir en concession automobile 

ou (pour une faible part) être revendus sur place. 
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Le fonctionnement actuel du site génère un trafic d’environ 30 camions par jour 

(Aller-Retour).  

L’augmentation liée au développement de la nouvelle activité a été évaluée à 

environ 10 camions par jour, soit une augmentation du volume de 33%.  

Toutefois, une réduction de ce volume est possible grâce à une meilleure 

optimisation des flux.  

L’activité existante du site implique un certain nombre de retour à vide de camion. 

Le développement d’une nouvelle activité de réparation permettra de les faire 

repartir en charge.  

Concernant les autres flux, il est important de noter que le développement de la 

vente par internet a contribué à réduire le nombre de clients se rendant sur place 

(activité actuelle).  

 

L’accès à cette nouvelle parcelle se fera depuis le site existant proche de la zone  

de chargement et déchargement des véhicules. 

Aucuns travaux ne sont prévus sur le chemin rural n° 17. 

  
Le développement de l’entreprise ALCOPA AUCTION va se traduire par la création 

directe de 10 nouveaux emplois sur le secteur. 

Le recrutement local étant privilégié par l’entreprise, les populations proches seront 

donc les principales bénéficiaires. 

Le site complet va dorénavant employer, entre les ateliers, salle des ventes et 

bureaux environ 270 personnes.     

 
Les eaux de pluie seront canalisées et dirigées vers des noues et un bassin  pour une 

infiltration à la parcelle.  

Une étude auprès de la police sur l’eau est en cours. 

Des séparateurs hydrocarbures seront installés avant rejet en milieu naturel.    

 
Le réseau électrique sera repris sur l’existant pour l’éclairage de l’aire de 

stationnement à l’aide de mats.  

Les projecteurs seront dirigés de sorte à ne pas éclairer ou éblouir le bosquet situé en 

limite Sud. Ce dernier recenserait quatre chauves souris.  

 
La parcelle est déjà délimitée sur sa limite Nord par une clôture à mailles 

rectangulaires sur poteaux métalliques d’une hauteur de 2.00ml, l’ensemble de 

coloris vert ral 6005. Celle-ci sera prolongée sur les autres limites et doublée d’une 

haie vive d’une épaisseur de 3ml comme l’impose le PLU. 

 

Suivant l’article UE 6, il est imposé la plantation d’un arbre de haute tige par 250m² 

de terrain libre. Le terrain libre concerne les zones d’espaces verts et les 

stationnements. 
L’ensemble des espaces verts représente une surface de 21.158m² compris bassin 

soit 34% de la parcelle. 

L’ensemble des places de stationnement représente une surface de 24.511m²  

Soit un ensemble de surface de 45.669m² que divise 250 = 183 Arbres 

 

 Il sera planté 215 arbres de haute tige soit  

 - 36 Cormiers ; 44 Frênes ; 66 Prunus ; 50 Acacias et 20 Saules  

Les limites de la parcelle recevront une haire vive constituée de Charmilles, 

Noisetiers, Cornouillers et Ormes. Cette haie aura pour profondeur 3.00ml.  

 

1.742 places de stationnement seront créées et matérialisées. La surface de finition 

des voiries et stationnement sera en béton bitumineux noir drainant. 
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1 INTRODUCTION 
 

1.1 ENJEUX ENERGIE-CLIMAT 
 
Toute activité humaine utilise directement ou indirectement de l’énergie. Comme 85% de l’énergie 
utilisée dans le monde consiste en des combustibles fossiles (charbon, gaz, pétrole et dérivés), toute 
activité humaine engendre directement ou indirectement des émissions de gaz à effet de serre. Si les 
émissions directes trouvent leur origine dans la consommation stricte d’énergie (chauffage, 
transport…). Les émissions indirectes correspondent tout simplement à celles qui ont eu lieu pour se 
nourrir, pour la fabrication de matières premières, produits ou services utilisés pour exercer son 
activité. 
 
L’effet de serre, phénomène naturel lié à la présence de certains gaz atmosphériques (Gaz à Effet de 
Serre – GES), permet à l’atmosphère de se maintenir à une température moyenne de 15°C, par 
piégeage du rayonnement infrarouge émis par la Terre. 
 
Or, on constate aujourd’hui que les émissions de gaz à effet de serre (CO2, N2O, CH4, gaz fluorés) et 
d’aérosols dues aux activités humaines, et l’augmentation de leur concentration altèrent l’atmosphère 
d’une manière qui affecte le climat. 
 
Tous ces résultats conduisent à prévoir une augmentation de la température globale et une élévation 
du niveau de la mer. La température à la surface du globe pourrait ainsi prendre de 1,8°C à 4°C 
supplémentaires au XXIème siècle. 
 
Dans ce contexte général, où la contribution de chacun est importante, la réalisation d’un diagnostic 
de comptabilisation des gaz à effet de serre est l’étape indispensable pour pouvoir définir des priorités 
dans ses efforts de réduction. Il peut être identifié 4 types d’émissions : 

- Directes : émissions de GES de sources de gaz à effet de serre fixes et mobiles, contrôlées 
par la personne morale. 

- Indirectes : émissions de GES qui découlent des opérations et activités d’une personne 
morale, mais qui proviennent de sources de gaz à effet de serre contrôlées par d’autres 
personnes morales. 

- Evitées : réductions d’émissions induites par les activités, produits et/ou services de la 
personne morale, lorsque ces réductions se réalisent en dehors de son périmètre d’activité. 

- Séquestrées : émissions emmagasinées dans un puits de carbone à l’initiative de la personne 
morale. 

 
La Stratégie Nationale Bas-Carbone ambitionne les objectifs suivants : 

- Réduire de 40 % les émissions de GES entre 1990 et 2030,  
- Diviser par 6 les émissions de GES entre 1990 et 2050. 

 
Figure 1 :Graphique représentant les objectifs fixés par la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) – Source 

Ministère de l transition écologique 
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1.2 OBJECTIFS DE LA PRESTATION 
 
Les objectifs de notre prestation sont les suivants :  

- Dresser le profil des émissions de Gaz à Effet de Serre du projet 
- Accompagner l’organisme dans la définition de mesures compensatoires visant à diminuer 

l’impact carbone du projet.  
 

1.3 METHODOLOGIE EMPLOYEE 
 
La méthode de quantification utilisée s’appuie sur les flux physiques qui concernent le projet et leur 
fait correspondre les émissions de gaz à effet de serre qu'ils engendrent. 
 
Afin de déterminer l’impact carbone du projet d’extension du parking d’Alcopa Auction sur la commune 
de Novillers les Cailloux, la méthode retenue sera la méthode du Bilan Carbone de l’ABC. Les 
principaux facteurs d’émission proviendront de la base Ademe (Base Empreinte).  
 
 
 

                    
 
 
 
 
 
 
Afin de déterminer l’empreinte carbone du projet, nous définirons 2 scénarios :  
 

- Sera appelé Scénario A, le scénario de la situation actuelle du site de Sainte Geneviève et 
Novillers les cailloux pour l’année 2022.  

- Sera appelé Scénario B, le scénario de la situation avec extension du parking du site de 
Novillers, pour l’année 2025.  

Ainsi, un bilan carbone des Scénario A et B sera réalisé afin de pouvoir comparer l’impact carbone 
des 2 situations. En complément, un bilan carbone du chantier sera réalisé afin de déterminer l’impact 
carbone associé au chantier de construction de l’extension de parking.  
 
Ainsi, afin de mesurer l’impact carbone du projet, nous ferons la différence entre les bilans carbones 
des Scénarios B et A en ajoutant l’impact carbone du chantier (en considérant la durée 
d’amortissement de celui-ci) 
 
L'équivalent CO2 est la mesure officielle des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de ce 
bilan. Il se mesure en kg, et ses multiples et sous-multiples. Les résultats du présent bilan d’émissions 
de gaz à effet de serre sont fournis en équivalent tonnes de dioxyde de carbone (CO2e). 
 
 

2 Périmètre de l’étude 

2.1 PERIMETRE SPATIAL 

 
L’étude portera sur l’ensemble du site Alcopa Auction Beauvais, une partie du site étant sur la 
commune de Saint Geneviève (Salle des vente + Parking) et l’autre étant sur Novillers (Parking) ainsi 
que sur la zone d’extension du parking de Novillers. L’inclusion de l’ensemble du site dans l’étude 
permettra ainsi d’avoir une vue d’ensemble de l’impact du projet.  
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Le périmètre spatiale pris en compte se retrouve sur la figure suivante :  
 

 
Figure 2 Périmètre spatial de l'étude 

 
En rouge, on retrouve le site existant, présent sur les communes de Sainte Geneviève et Novillers.  
En bleu, on retrouve l’extension du parking de Novillers.  

2.2 PERIMETRE OPERATIONNEL  

 
Le périmètre opérationnel du projet inclut : 

- Les émissions directes de GES qui sont issues physiquement du périmètre organisationnel du 
projet 

- Les émissions indirectes qui découlent des opérations et activités du projet ainsi que, le cas 
échéant, de l’usage des biens et services produits.   

 
Au sein du périmètre opérationnel, les émissions directes et indirectes de GES sont classées en 6 
catégories, conformément à la norme ISO 14064-1 :  
 

1. Les émissions directes  
2. Les émissions indirectes associées à l’énergie  
3. Les émissions indirectes associées au transport  
4. Les émissions indirectes associées aux produits achetés  
5. Les émissions indirectes associées aux produits vendus  
6. Les autres émissions indirectes. 
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Figure 3 Schéma des différentes postes d'émission considérés dans le périmètre opérationnel 

2.3 PERIMETRE RETENU 

 
L’étude ici présente se portera sur :  

- L’ensemble des émissions directes 
- L’ensemble des émissions indirectes liées à l’énergie 
- Le transport des Marchandises Amont 
- Le transport des Marchandises Aval 
- Les déplacements Domicile Travail 
- Les déplacements de visiteurs et clients 
- L’achat de bien (Pour le chantier uniquement) 

 
Les autres postes d’émissions seront exclus de l’étude soit car l’extension du parking n’aura pas 
d’impact sur ces postes d’émissions, soit car les émissions associées au postes sont non significatifs.  
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3 Hypothèses de calculs  

 

3.1 HYPOTHESES GLOBALES  

 
On considèrera pour le poids d’une voiture 1,24 t de moyenne (chiffres provenant du car labelling de 
l’Ademe) et pour le poids d’un utilitaire 3 t.  
 
On considère un camion chargé de 30 tonnes et 15 à vide. De plus l’ensemble des camions est 
considéré fonctionnant au gazole routier (B7).  
 
L’hypothèse sera faite que l’ensemble des camions seront chargé uniquement de véhicule pour la 
société Alcopa Auction.  
 
De plus, on considèrera que l’intégralité des clients achète bien un véhicule, les particuliers en 
prenant 1 et les professionnels 3 lors de leur visite.  
 

3.2 TRANSPORTS AMONT  

 
Pour la calcul des distances du transport amont, on considère une distance moyenne de 100 km.  
On considère qu’environ 2 700 camions seront utilisés pour le transport amont des véhicules.  
 

3.3 TRANSPORTS AVAL  

 
En 2022, 21 316 véhicules ont été vendus aux enchères sur le site de Novillers les Cailloux dont 
16 099 Voitures (76% des ventes) et 5 217 Véhicules Utilitaire (24%).  
 
Pour le transport aval des véhicules vendus, on considère 3 types de ventes :  

- Livraison véhicule de la part d’Alcopa Auction (Environ 6 400 véhicules) 
- Véhicules récupérés sur site par un professionnel (Environ 10 652 véhicules) 
- Véhicules récupérés sur site par un particulier (Environ 4 264 Véhicules) 

 
Pour chacun des trois types de réception de véhicules, n’ayant pas la répartition précise de voiture ou 
d’utilitaire, on appliquera la répartition de vente global aux différents types de réception.  
 

3.4 DEPLACEMENTS DOMICILE TRAVAIL 

La site emploie 40 personnes à l’heure actuelle. Les chiffres actuels donne les statistiques suivantes :  
 

- 14 employés viennent au travail en voiture diesel 
- 13 employés viennent au travail en voiture essence 
- 3 employés viennent au travail en voiture électrique 
- 4 employés viennent au travail en voiture hybride 
- 6 employés viennent au travail en covoiturage avec d’autres employés 

On considèrera une moyenne de distance Domicile – Travail de 30 km et que les employés travaillent 
220 jours dans l’année.  
 

3.5 CHANTIER 

 
Pour les matériaux de construction l’estimation qui est faite est la suivante :  

- 2150 t d’enrobé 
- 1250 t de ciment 
- 250 t de chaux 
- 2.25 t d’acier pour les 15 mâts lumineux 
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Pour l’acheminement des matériaux, on considère un trajet de 35 km via 70 camions pour l’enrobé, un 
trajet de 25 km via 40 camion pour le ciment, un trajet de 25 km via 9 camions pour la chaux, ainsi 
qu’un trajet de 35km via 1 camion pour les 15 mâts lumineux.  
 
On considère que la base vie du chantier aura une consommation totale de 160 kWh. De plus, on 
considère une consommation de 1,1L de fioul domestique par jour travaillé.  
 
Le chantier comptera 5 ETP pendant 60 jours. On considère que la distance domicile travail moyenne 
de chaque employé sera de 20 km et qu’ils rouleront en véhicules diesel.  
 
 

4 Bilan Carbone  

 
 

4.1 SCENARIO A  

 
On retrouve les résultats du Bilan Carbone associées au Scénario A dans le graphique suivant :  
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On voit donc au travers de ces deux graphiques que la majorité des émissions du scénario A 
proviennent du transport amont et aval des véhicules mis aux enchères.  
Les émissions liées à l’énergie représente donc moins de 1% des émissions du site et son donc 
négligeable.  
 
Les émissions totales associées au scénario A sont donc de 2 756 tCO2eq.  
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4.2 SCENARIO  B 

 
On considère que l’extension du parking n’engendrera pas plus de vente de véhicules. L’utilité de 
cette extension est d’avoir un stock de roulement des véhicules plus important et ainsi permettre à 
Alcopa Auction d’avoir une meilleure flexibilité.  
 
On considère que l’extension du parking engendrera un recrutement de 10 ETP supplémentaires sur 
l’ensemble du site.  
 
Alcopa Auction prévoit également de développer encore davantage les enchères en ligne et la 
livraison de véhicules pour les particuliers. On considère ainsi une croissance du nombre de véhicules 
livrés de 10% vis-à-vis des véhicules récupérés sur site par des particuliers.  
 
Les résultats du Bilan Carbone du scénario B se retrouvent dans le graphique suivant :  
 
 

 

 
 
 
On peut donc constater que le profil GES du scénario B est quasi identique à celui du scénario A. Au 
niveau des différences, on peut voir que les postes ayant augmenté sont les postes « Transports 
aval» (+15 tCO2eq) et « Déplacements Domicile-Travail »  (+24 tCO2eq). Dans le même temps, le 
poste « Déplacements de visiteurs et clients » a lui baissé d’environ 28 tCO2eq.  
 
Les émissions totales de GES associées au scénario B sont donc de 2 767 tCO2eq.  
 
 
 
 

2 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 

1 635 

0 0 0 158 
856 

0 0 0 0 117 0 
0 

500 

1 000 

1 500 

2 000 

2 500 

3 000 

So
u

rc
es

 f
ix

es
 d

e 
…

 

So
u

rc
es

 m
o

b
ile

s 
à 
…

 

P
ro

cé
d

és
 h

o
rs

 é
n

er
gi

e
 

Fu
gi

ti
ve

s 

Is
su

es
 d

e 
la

 b
io

m
as

se
 …

 

C
o

n
so

m
m

at
io

n
 …

 

C
o

n
so

m
m

at
io

n
 d

e 
…

 

Li
ée

s 
à 

l'é
n

er
gi

e 
n

o
n

 …
 

A
ch

at
s 

d
e 

p
ro

d
u

it
s …

 

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s 

d
e 
…

 

D
é

ch
et

s 

Tr
an

sp
o

rt
 d

e 
…

 

D
é

p
la

ce
m

e
n

ts
 …

 

A
ct

if
s 

en
 le

as
in

g 
am

o
n

t 

In
ve

st
is

se
m

e
n

ts
 

Tr
an

sp
o

rt
 d

es
 …

 

Tr
an

sp
o

rt
 d

e 
…

 

U
ti

lis
at

io
n

 d
es

 …
 

Fi
n

 d
e 

vi
e 

d
es

 …
 

Fr
an

ch
is

e 
av

al
 

Le
as

in
g 

av
al

 

A
u

tr
e

s 
ém

is
si

o
n

s …
 

Bilan Carbone: Emissions annuelles et incertitudes 
associées au scénario B   
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4.3 CHANTIER  

On retrouve les résultats du Bilan carbone associées au chantier de l’extension du parking dans le 
graphique suivant :  
 

 
 
 
On peut ainsi voir que le plus gros poste d’émission provient de l’achat des matières premières pour la 
chantier bien devant les émissions associées au transport de ces matières premières ou au 
déplacements domicile-travail des ouvriers. On retrouve ainsi la répartition suivante des émissions 
associées aux matériaux de construction du chantier :  
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Bilan Carbone: Emissions et incertitudes associées au 
Chantier 
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Emissions GES associée au 
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Enrobé Ciment Chaux Mâts lumineux 
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On peut ainsi voir que le ciment est de loin le matériau plus émetteur de GES au niveau du chantier 
avec 1 082 tCO2eq et 74% du poste « achat de matières.  
 
L’une des pistes possibles afin de réduire les émissions du chantier serait donc d’utiliser du ciment 
bas-carbone. (Entre 35% et 65% d’émission en moins concernant le ciment en fonction du ciment 
utilisé) 
 
 
Les émissions totales associées au chantier sont donc de 1 476 tCO2eq 
On considère le parking ayant une durée de vie de 50 ans, les émissions associées au chantier seront 
donc amortis sur 50 ans.  
 
Cela signifie donc que pour chaque année, on comptabilisé 29,52 tCO2eq associées au chantier.  
 
C’est cette valeur qui sera utilisé pour comparer les émissions les émissions sans l’extension du 
parking et avec l’extension du parking.  
 
 

5 Mesures compensatoires 

 

5.1 BILAN DE L’IMPACT CARBONE DU PROJET 

Au global, on donc des émissions annuelles répartis de la manière suivantes entre les scénario :  
 

- Scénario A : 2 756 tCO2eq 
- Scénario B : 2 7667 tCO2eq 
- Chantier : 29.52 tCO2eq 

 
 
En plus de la variation des émissions de GES émis par l’entreprise entre les scénario A et B, il faut 
considérer également la variation d’absorption et d’émission dû l’artificialisation des sols.  
Pour ce faire, la méthode retenue a été d’utiliser la plateforme ALDO de l’Ademe. Grâce à cette 
plateforme il est possible d’estimer les flux de carbone dû à un changement d’occupation des sols en 
fonction du territoire.  
ON considérera que sur les 6,2 hectares initiales, 2,1 hectares deviennent des sols artificiels enherbés 
et arbustifs et 4,1 hectares deviennent des sols artificiels imperméabilisés.  
 
Ces changements d’occupation des sols engendrent selon la plateforme ALDO, un flux de carbone 
supplémentaire de 155 tCO2eq annuel. (Emissions de 301 tCO2eq pour les sols imperméabilisés et 
absorption de 146 tCO2eq par les sols enherbés et arbustifs) 
 
 
En prenant en compte l’ensemble de ces éléments, le projet d’extension de parking aura donc 
un impact carbone d’environ 200 tCO2eq annuel.  
 
 
 

5.2 MESURES COMPENSATOIRES MISES EN PLACE POUR COMPENSER L’IMPACT CARBONE 

DU PROJET 

 
 
La société Alcopa Auction a prévu d’installer des panneaux photovoltaïques sur l’ensemble du site de 
Novillers afin de produire de l’électricité verte.  
D’après les chiffres de RTE et de l’Ademe, le projet permettra la production annuelle de 16 942 MWh 
électrique vert et évitera un rejet de 271 tCO2eq annuelle.  
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Figure 4 Schéma du projet d'installation de panneaux photovoltaïque 

 
Avec 271 tCO2eq évitées annuellement, ce projet d’installation de panneaux photovoltaïque sur 
l’ensemble du site d’Alcopa Auction Beauvais permettra donc de compenser les impacts carbones du 
projet d’extension de parking sur la commune de Novillers.  
 
 
 
 

6 Conclusion 

 
Au total, le projet d’extension du parking de la société Alcopa Auction sur la commune de Novillers 
(60) aura un impact global de 200 tCO2eq par an.  
Ne pouvant éviter ou réduire les différents postes d’émissions, la société Alcopa Auction a décidé de 
développer un projet d’installation de panneaux photovoltaïque sur l’ensemble du parking existant de 
la commune de Novillers et l’extension associé ainsi que sur l’ensemble des parking présents sur le 
site de Sainte Geneviève. Ce projet permettra d’éviter 271 tCO2eq annuellement.  
 
Ainsi ce projet d’installation de panneaux photovoltaïque permettra de compenser les impacts 
carbones du projet d’extension de parking de la société Alcopa Auction.  




